












COLLECTIVITE DE CORSE CULLETTIVITA DI CORSICA
Conseil exécutif Cunsigliu esecutivu

Arrêté n°         du

Portant déclassement d’une surface d’environ 578 m² à extraire 
de la parcelle C n° 375 issue du Domaine public ferroviaire et située 

sur le territoire de la commune de Carbuccia aux fins de cession 
à cette dernière

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF

VU   le code général des collectivités territoriales, Titre II - livre IV - IVème  
partie, et notamment les articles L. 4421-1 à L. 4425-9 relatifs à la 
Collectivité de Corse,

VU  le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1 relatif au déclassement d’un bien du domaine public 
désaffecté d’un service public,

 
VU la délibération n° 22/      CP de la Commission Permanente du 23 février 

2022  approuvant le projet de découpage en cinq parties de la parcelle 
cadastrée section C n° 375 sise commune de Carbuccia, relevant du 
domaine public ferroviaire de la Collectivité de Corse, et autorisant le 
Président du Conseil exécutif de Corse à constater la désaffectation 
effective de la surface d’environ 578 m², correspondant à l’emprise du 
bâtiment de l’ancienne gare, à procéder à son déclassement du domaine 
public ferroviaire et son reclassement dans le domaine privé de la 
Collectivité de Corse en vue de sa cession par acte administratif ou acte 
notarié au profit de la Commune de Carbuccia, sous réserve de sa mise à 
disposition de la Communauté de communes du Celavu-Prunelli, 
compétente pour y édifier une micro-crèche,

CONSIDERANT les contreparties évidentes de ce projet communal en termes de 
satisfaction de l’intérêt général et d’utilité publique pour la population de la 
commune et de l’ensemble du territoire de la Communauté de communes 
du Celavu-Prunelli,

Sur  proposition de Mme la Directrice Générale des Services par intérim de la 
Collectivité de Corse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Est constatée la désaffectation effective de la surface d’environ 578 m² 
correspondant à l’emprise foncière du bâtiment principal de l’ancienne gare, indiquée 
au point n° 2 du plan ci-annexé portant projet de découpage de la parcelle cadastrée 
section C n° 375 appartenant au domaine public ferroviaire de la Collectivité de 
Corse et située sur le territoire de la commune de Carbuccia.
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ARTICLE 2 : 

Est décidé le déclassement de ladite surface n° 2, à extraire de la parcelle 
C n° 375 appartenant au domaine public de la Collectivité de Corse et située sur le 
territoire de la commune de Carbuccia, aux fins de cession à titre gratuit par acte 
administratif ou notarié au profit de commune de Carbuccia, sous réserve de sa mise 
à disposition de la communauté de communes du Celavu-Prunelli, compétente pour 
y édifier une micro-crèche.

ARTICLE 3 : 

Mme la Directrice Générale des Services par intérim est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de 
la Collectivité de Corse.

                                       BASTIA, le

Le Président du Conseil exécutif de Corse



COLLECTIVITE DE CORSE CULLETTIVITA DI CORSICA
Conseil exécutif Cunsigliu esecutivu

Arrêté n°         du

Portant transfert du domaine public ferroviaire vers le domaine public 
routier d’une surface d’environ 4026 m² à extraire de la parcelle C n° 375 

située sur le territoire de la commune de Carbuccia

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF

VU   le code général des collectivités territoriales, Titre II - livre IV - IVème  
partie, et notamment les articles L. 4421-1 à L. 4425-9 relatifs à la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/        CP de la Commission Permanente du 23 février 
2022 approuvant le projet de découpage en cinq parties de la parcelle 
cadastrée section C n° 375 sise commune de Carbuccia, relevant du 
domaine public ferroviaire de la Collectivité de Corse et autorisant le 
Président du Conseil exécutif de Corse à transférer du domaine public 
ferroviaire vers le domaine public routier la surface de 4 026 m² 
correspondant à l’emprise de la route départementale 129,

Sur  proposition de Mme la Directrice Générale des Services par intérim de la 
Collectivité de Corse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Est constatée l’affectation effective au réseau routier départemental 129 
de la surface d’environ 4 026 m², indiquée au point n° 4 du plan ci-annexé portant 
projet de découpage de la parcelle cadastrée section C n° 375 appartenant au 
domaine public ferroviaire de la Collectivité de Corse et située sur le territoire de la 
commune de Carbuccia.

ARTICLE 2 : 

Est décidé le transfert du domaine public ferroviaire vers le domaine public 
routier de ladite surface n° 4, à extraire de la parcelle cadastrée section C n° 375 
située sur le territoire de la commune de Carbuccia.

ARTICLE 3 : 

Mme la Directrice Générale des Services par intérim est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de 
la Collectivité de Corse.
                                   

                                                      AIACCIO le

Le Président du Conseil exécutif de Corse


